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initïal concernant notamm^nt la périvdicità, le nombre

de prix ,ccardes et le montant de la récompense {deux

prix remis tous les cleux: ans),

La partie canadienne. se montre favorable à ces mo-

âificationsn Il est convenu que -les modalités techniques

d'attribution de ce prix feront l'objet de discussions

dans les mais qui viennent entre les responsables cana-

dxenJ$ et le .C<,N,Cs

Les 'deux parties conviennent qu'elles échangeront

leur réflexion sur l'économie: de ce projet sous forme

d'aide-mémoire, Elles estiment en tout état de cause que<

le prix doit récompenser tous les collaborateurs de

cr`é^txona

c) R6trospective.s

4

La partie canadîenne e%prime le souhait de voir aboutir

clès 1985 le projet de présentation -réçi•pfaque de rétrds-

p":e'c`tives des prodùctions audiovisuelles des deux pays4.

La partie française reconnatt qu'un .tel projet avait

i§té envisagé par 1tT8NaA^ Pour diverses rai-scns, il ne

peut 19tre mené â bien et il il été jugé prudent du cetÉ

fran^çais d'y renoncer pour le mornentQ Toutefois, xa partie

française ne :nzinquera. pas âl informer la partie canadié.nne

des, pàssibili.tés qui pourraient s'offrir à l'avenir dan:^;

ce domaine.b

d) Animation et nouvelles images

La partie canadienne,souYigne L'in, té^tt qu'elle. Porte

à ces deux. formes de création et renouvelle le souhait

de conclure un accord entre les deux pa^1s dans ces domaings,
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